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COMMERCE D'ETAT

Notification conformément à l'article XVII:4 a) du GATT de 1994 et au paragraphe 1
du Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII

TUNISIE

La Mission permanente de la Tunisie a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après datée
du 31 octobre 1996.

_______________

A. Thé, café et sucre

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Office du commerce de la Tunisie (OCT)

II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Conformément au Décret-loi du 3 avril 1962, l'OCT est notamment chargé de
l'approvisionnement du pays en produits essentiellement boursiers et de grande consommation.

Il s'agit principalement des produits suivants: thé, café et sucre.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

L'OCT s'occupe de l'importation des produits susmentionnés, sans discrimination quant au
mode d'achat de ces produits.

Les procédures d'appel d'offres et de passation des marchés se font conformément aux règles
de la concurrence.
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IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

Quantité: en tonne
Valeur: en dinar

Produits
Importations Production

1993 1994 1995 1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Quantité Quantité

Sucre 139 534 40 954 310 189 546 62 547 945 137 210 50 934 537 22 820 23 019 26 539

Café 11 032 17 278 744 12 770 18 940 652 7 421 10 386 251 - - -

Thé 6 030 5 657 510 8 201 14 124 138 8 198 24 747 368 - - -

V. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

L'OCT participe également à la réalisation des activités suivantes:

- la promotion de l'initiative de partenariat commercial et industriel;

- l'élaboration d'études diverses visant l'amélioration des circuits de distribution.

B. Médicaments et produits pharmaceutiques

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Pharmacie centrale de Tunisie (PCT)

II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

La PCT, qui a été créée et organisée par le Décret-loi du 16 janvier 1961, tel que modifié par
la Loi du 26 novembre 1990 et le Décret du 20 avril 1991, est chargée:

- d'assurer unapprovisionnement régulierdumarché tunisien enmédicaments et produits
pharmaceutiques;

- d'assurer une couverture de la consommation usuelle de la population en ces produits;

- d'assurer, à travers le regroupement des achats, une meilleure concurrence et des prix
compétitifs.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

1. La PCT s'occupe principalement des importations des médicaments et produits pharmaceutiques.

2. Les modalités d'approvisionnement et de passation des marchés se font selon les trois méthodes
ci-après:

- les appels d'offres internationaux;
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- le gré à gré, pour les spécialités pharmaceutiques officinales;

- la convention biennale ou triennale (marché cadre).

IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

Valeur: en MD

Importations Exportations

1993 1994 1995 1993 1994 1995

Produits
modèles

officines 89,9 99,2 101,3 - - -

Produits

modèles
hôpitaux 37,3 41,2 40,7 - - -

TOTAL 127,2 140,4 142,0 4,9 10,6 7,5

C. Vaccins, sérums et allergènes

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Institut Pasteur de Tunis (IPT): établissement public de recherche médicale, de production
et de contrôle de sérums et vaccins.

II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Le monopole exercé par l'Institut Pasteur lui est confié par la Loi n 58-35, du 15 mars 1958.

Cet établissement assure l'approvisionnement régulier du pays en vaccins, sérums et allergènes.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

Il n'y a pas de détermination du volume des importations des produits susmentionnés puisque,
conformément à sa mission de garantir une couverture des besoins nationaux en vaccins, sérums, dérivés
sanguins, allergènes à usage humain et en vaccins et tuberculines à usage vétérinaire, l'IPT recourt
à des importations lui permettant d'atteindre cet objectif.

Les deux tiers des produits importés sont destinés à des programmes de vaccination réalisés
par des structures publiques (Ministère de la santé publique et Ministère de l'agriculture). Le tiers
est écoulé sur le secteur privé.
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IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

Valeur: en dinar

Désignation 1992 1993 1994

Production Importation Production Importation Production Importation

Sérums et
vaccins humains 415 105,675 - 507 481,835 - 596 611,993 -

Vaccins
vétérinaires 150 213,180 1 417 198,337 186 497,926 2 142 453,041 81 672,575 2 388 158,193

Allergènes - 576 703,957 - 786 981,122 - 629 984,099

Vaccins

humains et
dérivés sanguins - 1 990 109 - 2 354 643 678 - 2 911 980,239

V. RAISONS DE L'ABSENCE EVENTUELLE DE COMMERCE AVEC L'ETRANGER POUR
LES PRODUITS EN CAUSE

L'approvisionnement du pays en vaccins se fait selon les règles de la concurrence entre les
produits étrangers, via la consultation internationale bisannuelle engagée par l'IPT.

La production de l'IPT est destinée au marché interne.

D. Céréales

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Office des céréales

II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

En vertu du Décret-loi du 3 avril 1962, l'Office des céréales vise à assurer la sécurité en matière
d'approvisionnement du pays en céréales.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

L'Office des céréales est chargé de l'importation des céréales (blé dur, blé tendre et orge).

Il n'y a pas de détermination du volume des importations. Conformément à sa mission de
garantir un approvisionnement régulier du pays en ces denrées, l'Office des céréales recourt à des
importations qui lui permettent d'atteindre cet objectif.

Les contrats négociés sont des contrats commerciaux de court terme. Le gouvernement n'assume
pas d'obligations contractuelles.
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IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

Quantité: 1000 T
Valeur: MDT

Production Importation

Quantité Valeur Quantité Valeur

Blé dur
1993
1994
1995

1 134
436
472

294,7
113,4
129,8

29
67

693

4,8
16,0

140,9

Blé tendre
1993
1994
1995

279
66
59

62,8
14,9
14,2

686
725
911

85,6
81,9

149,2

Orge
1993
1994
1995

478
145
80

71,7
21,8
16,0

30
454
454

2,9
37,9
37,9

Maïs
1993
1994
1995

0
0
0

-
-
-

290
254
298

36,6
33,0
38,7

E. Huiles alimentaires

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Office national des huiles

II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Conformément au Décret-loi du 16 octobre 1970, l'Office national des huiles (ONH) veille à:

- la préservation des intérêts du pays en matière d'exportation d'huile d'olive;

- assurer l'approvisionnement du pays par des importations d'huiles de graines destinées
à la consommation.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

Il n'y a pas de détermination du volume des importations d'huiles puisque, conformément à
sa mission de garantir un approvisionnement régulier du marché tunisien, l'ONH recourt à des
importations qui lui permettent d'atteindre cet objectif.

Lesprivés sont autorisés à effectuerdesopérations decommercialisationdeshuiles alimentaires;
à cet effet, les contrats négociés sont des contrats commerciaux de court terme, librement négociés
entre les opérateurs.
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IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

Quantité: 1000 T
Valeur: MDT

Production Importation Exportation

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

Huiles de
graines

1993
1994
1995

0
0
0

141
154
176

65,6
91,6

111,0

-
-
-

-
-
-

Huile
d'olive

1993
1994
1995

135
210
70

185,6
288,8
96,3

-
-
-

-
-
-

123
193
90

177,3
305,2
216,6

F. Alcools

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

La régie nationale des alcools

II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

En application du Décret du 20 novembre 1927, la Régie nationale des alcools est un
établissement public chargé de l'exploitation du secteur des alcools en Tunisie.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

La RNA s'occupe de l'importation des alcools et de l'exportation des sous-produits des lies,
de vin et tarte de cuve.

Le volume des importations est déterminé en fonction de la demande annuelle du marché tunisien.

Le prix à l'exportation, ainsi que les prix des produits importés sont soumis à la loi de la
concurrence.
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IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

- Les importations

Quantité: HLS
Valeur: DT

Produits 1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

Alcool bon goût - - 10 186 611 073 - -

Alcool mauvais
goût 11 330 356 487 - - 12 113 559 918

Alcool absolu 1 982 99 257 1 982 135 670 3 898 297 677

Méthylène 918 99 918 - - 8 732

Flegme de
fermentation 10 392 385 380 12 213 568 413 24 242 1 163,914

- La production

Quantité: HLS

Produits 1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

Alcool bon goût 17 220 - 17 080 - 17 244 -

Alcool mauvais
goût 2 470 - 2 447 - 2 962 -

- Les exportations

Quantité: tonne
Valeur: DT

Produits 1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

Essorée de lie 153 374 93 564 77 290 37 943 63 065 67 007

Tarte de cuve 27 470 27 184 51 017 35 420 31 247 43 539

G. Tabacs et allumettes

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Régie nationale des tabacs et des allumettes (RNTA)
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II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

La Régie nationale des tabacs et des allumettes jouit du monopole de commercialisation des
tabacs en vertu de la Loi n 64-57, du 28 décembre 1964.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

La RNTA gère le secteur des tabacs en Tunisie. Les prix sont déterminés sur la base de contrats
annuels.

IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

Valeur: MDT

Produits 1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

Production

Paquets de

cigarettes
Cigares

Boîtes

allumettes

249 296 823
157 900

135 440 034

33 178

4 785

233 469 355
7 698

133 956 796

32 288

5 513

220 842 669
161 300

45 731 642

30 751

5 357

Importations
Paquets de

cigarettes

Cigares

Blagues de 40
et 50 g

118 520 283

299 590

25 555

34 525 121 747 245

324 625

20 525

34 812 126 093 882

271 025

595

35 810

Exportations

Tonnes de tabac

Sachets neffa.

442 172

2 136 000

1 508 452

1 848 500

1 285 516 754

1 992 000

1 371

H. Raffinage du pétrole brut

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Société tunisienne des industries de raffinage (STIR)

II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

La STIR, créée par la Loi n 60-11, du 26 juillet 1960, est chargée de raffiner le pétrole brut
pour satisfaire la demande du pays en produits pétroliers.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

La STIR raffine du pétrole du brut tunisien ou étranger. La totalité de sa production est écoulée
sur le marché local; toutefois, elle effectue des échanges de produits pétroliers avec l'étranger pour
mieux rentabiliser son activité.

La procédure d'échange se fait par appel d'offres, conformément aux règles de la concurrence.
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IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

Quantité: TM
Valeur: DT

Produits 1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

Importations
- Fuel oil
- Gazole
- Essence

394 269
85 359
44 227

27 958 664
14 432 595
8 342 937

429 372
-

44 899

31 555 435
-

8 118 152

293 032
122 708
61 736

28 262 715
18 031 144
11 086 489

Exportations
- Fuel oil
- Gazole
- V. Naphta

389 004
-

140 133

35 972 081
-

22 115 188

472 543
-

54 787

43 344 420
-

7 205 510

440 820
27 524
62 214

43 973 351
3 112 367
9 472 267

I. Pétrole brut et dérivés

I. ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

Entreprise tunisienne d'activités pétrolières (ETAP)

II. RAISONS DU MAINTIEN D'UNE ENTREPRISE COMMERCIALE D'ETAT

L'ETAP, créée par la Loi n 72-22, du 10 mars 1972, est chargée de l'approvisionnement
du pays en produits pétroliers.

III. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE

L'ETAP s'occupe de la recherche et de l'exploration de pétrole brut en association avec des
partenaires étrangers, ainsi que de la commercialisation du pétrole brut revenant à l'Etat et des produits
pétroliers.

L'ETAP recourt à des importations de produits pétroliers pour assurer l'approvisionnement
régulier du pays en ces produits.

Les procédures d'appel d'offres et de passation des marchés se font conformément aux règles
de la concurrence.

Les contrats négociés sont des contrats commerciaux à court terme. Le gouvernement n'assume
pas d'obligations contractuelles.



G/STR/N/1/TUN
Page 10

IV. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

a) Pétrole brut

Quantité: TM

Valeur: DT

1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

Importations 295 415 39 517 633 656 043 82 040 958 854 565 107 027 623

Exportations 2 032 528 253 047 116 2 083 201 251 258 936 2 179 727 262 359 926

b) Produits pétroliers

Produits 1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

Importations

GPL
Gazole

Jet A 1

Fuel oil

P. lampant
Bitumes

H. de base

157 894
666 831

227 843

908 517

36 342
92 642

30 548

31 411 036
115 153 811

45 461 531

65 401 533

6 780 553
6 863 894

8 328 545

156 672
699 109

251 139

459 807

19 426
78 483

33 354

26 994 627
106 052 581

40 859 235

39 789 460

3 345 916
7 091 091

8 247 029

182 342
540 180

260 167

268 011

37 239
74 193

34 425

40 050 193
79 672 827

42 556 254

27 231 953

5 957 826
7 070 007

9 605 364

Exportations

Propane
Gazoline

10 748
33 736

1 653 723
4 958 559

4 149
32 397

459 341
4 512 908

7 449
31 197

1 052 267
4 256 808

c) Importation de gaz naturel

Quantité: milliers de m3

Valeur: DT

1993 1994 1995

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

718 366 53 274 179 1 485 746 100 027 318 1 478 760 100 944 485




